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HAUTS-DE-FRANCE

Oise (60)

NOMBRE D’AGRICULTEURS IMPLIQUÉS
15

STRUCTURE PORTEUSE DE LA DEMANDE
Association MORANCY

PRINCIPALE ORIENTATION DE PRODUCTION
3 Polyculture-élevage

PRINCIPALE THÉMATIQUE
3 Systèmes autonomes et économes

en intrants

AUTRES THÉMATIQUES AU CŒUR 
DU PROJET
3 Certification Environnementale

(Haute Valeur Environnementale)
3 Diversification des activités

agricoles ou non-agricoles

STRUCTURE D’ACCOMPAGNEMENT 
PNR Oise - Pays de France 

PARTENAIRES ENGAGÉS 
3 PNR Oise – Pays de France
3 Communauté de l'Agglomération
3 Creilloise, Lyonnaise des eaux
3 Chambre d'Agriculture de l'Oise
3 Coopérative AGORA
3 DDT de l’Oise (Cellule Eau)
3 DRAAF Picardie
3 FranceAgriMer
3 Agence de l’Eau Seine Normandie
3 Conseil régional de Picardie

DATE DE RECONNAISSANCE DU PROJET
24 juillet 2015

DURÉE DU PROJET
4 ans

TERRITOIRE CONCERNÉ
7 communes des champs captants du
Parc Naturel Régional  Oise-Pays-de-
France 

ORGANISME DE DÉVELOPPEMENT 
AGRICOLE CHARGÉ DE LA CAPITALISATION
DES RÉSULTATS 
Chambre régionale d'agriculture de
Picardie

CHAMPS CAPTANTS DE BORAN-PRÉCY SUR OISE

Des exploitations de grandes cultures souhaitent évoluer vers un
modèle agro-écologique plus respectueux de l’environnement, plus
économe et créateur de valeur ajoutée et d’emplois dans le territoire
d’un Parc Naturel Régional.

DESCRIPTION DU PROJET

15 exploitants se situant au centre du Parc Naturel Régional Oise-Pays-de-France sont
concernés par différents zonages environnementaux et plus précisément par la
préservation de la ressource en eau, des champs captants de Boran-Précy-sur-Oise.
Leurs exploitations sont également en prise avec d’autres enjeux : ceux du maintien de
la biodiversité, de la limitation de l’érosion des sols et de la valorisation des paysages. 

Suite à une étude hydrogéologique menée en 2010, une Zone Pertinente d’Actions a
été créée. De nombreux partenaires se sont mobilisés pour mettre en œuvre le volet
agricole du plan d’actions. En 2014, encouragés par les partenaires, un groupe
d’agriculteurs volontaires s’est réuni. La constitution en association puis la
reconnaissance en tant que GIEE répond pleinement à cette dynamique. 

Un certain nombre d’actions est prévu pour répondre aux problématiques du secteur.
Elles consistent en la prévention et la limitation des pollutions, la réduction de l’usage
des produits phytosanitaires et des fertilisants. La diversification des productions et
des activités est également envisagée. L’évolution des pratiques et leurs impacts
économiques et environnementaux seront suivis et évalués. Les échanges d’expériences
et de pratiques entre les agriculteurs du groupe permettront de faire évoluer les
systèmes d’exploitation.

Cette réflexion collective vise plusieurs objectifs : le maintien voire l’augmentation des
revenus, la création d’emplois par la création de nouvelles activités et la préservation
de la qualité des eaux dans un bassin de population importante.


